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Assemblée générale du 12 septembre 2010  
À BAIGNES 

Compte rendu de l’assemblée 
                 

  

 

 

 

Appel des clubs : 
 
Clubs présents: 15 
Clubs excusés : 3 
Clubs absents : 3  
Dirigeants présents : 9 
Dirigeants excusés : 3 
Dirigeants absents : 3 
Dirigeant démissionnaire : 1 
 
 
 
 

 Après l’appel des Clubs, et avant d’ouvrir la séance, le président Hervé Gaildrat 
remercie le Club de Baignes  pour  son accueil. 

 
A l’issue, il est demandé aux clubs de procéder au versement des acomptes de licences, 

par le secrétaire et trésorier adjoint. 
 
Passant à l’ordre du jour le Président Hervé Gaildrat présente son rapport moral. 

 
 
 

Rapport moral du Président 
 
                          
 Mesdames, Messieurs, 
 
 

Tout d’abord je remercie le Club de Baignes et la Municipalité pour l’organisation de cette 
assemblée générale. 
 

Au cours de cette  saison qui s’achève nous avons travaillé à faire fonctionner 
normalement notre Ligue et vos commissions ont œuvré chacune dans leur spécificité malgré 
encore un manque de volontariat pour compléter, ou reprendre, certaines commissions. 

Néanmoins, il sera prévu lors de cette assemblée, l’élection de nouveaux membres 
volontaires au Comité Directeur. 
 

Les Présidents de commission vous feront  tout à l’heure leur compte rendu d’activité. 
Ces commissions couvrant la totalité de l’action de notre Ligue je laisse le soin à chaque 
Président de Commission de vous rappeler le travail accompli. 
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La  saison qui s’est terminée a vu  le phénomène de désaffection des licenciés de la 

Ligue s’endiguer, toujours grâce aux nouveaux joueurs du billard à poches, d’ailleurs, leur 
nombre étant en constante croissance (environ une centaine de licenciés prévus la saison 
prochaine), il sera prévu pour la saison à venir, un fonctionnement en auto-gestion (cotisation, 
frais de déplacements, trophées…) par les représentants des joueurs de « poches ». Un droit 
de regard sera bien entendu assuré par le Comité Directeur de la Ligue.  
 

Néanmoins, les Clubs (de Carambole) qui s’étaient engagés depuis des années à jouer 
le jeu pour licencier leurs membres ne l’on toujours pas fait, notre Ligue était ainsi en déficit 
depuis quelques saison (le nombre de licenciés diminuant alors que les compétiteurs sont 
constant).  

 
Lors d’une réunion de CD, il a été décidé de ne pas rembourser les frais de déplacement 

au stade des Finales de Ligue. Cette solution drastique a permis de redresser les comptes pour 
cette saison, mais il faut être vigilant car la situation est précaire.  

Je profite d’ailleurs de cette assemblée pour faire un petit rappel, si les joueurs (ou 
dirigeants) souhaitent obtenir leur remboursement, il est impératif que ces derniers remplissent 
la fiche de frais correspondante, et l’envoie dans les meilleurs délais (2 à 3 semaines), nous 
avons reçu des fiches le 3/09 ! Ce n’est pas au Trésorier, Secrétaire ou au Président de remplir 
ces fiches, le bureau a assez de charge de travail. La saison prochaine, une date buttoir sera 
instaurée et toute demande arrivant tardivement (sans justification) ne sera pas honorée.  

Pour la saison à venir, j’ai réussi à obtenir des subventions pour la formation des jeunes, 
soit 2250,00 €, cette somme sera entièrement allouée à la commission formation jeunesse. De 
plus, des séances de formation de formateurs (BF1 / BF2) seront prévues, car il y a maintenant 
suffisamment de volontaires. 
 

Sur le plan sportif, les soucis avec le logiciel Fédéral semblent être sur le point de se 
résoudre, seulement, comme les saisons passées, des feuilles de matchs n’ont pas été 
transmises au secrétariat, ou sont illisibles ! Un effort est encore demandé au directeur de jeux.  

 
Comme la saison passée, les trophées seront remis aux Champions, avec en 

complément des diplômes pour les joueurs du podium. Je rappel qu’une remise de trophées 
lors de l’Assemblée Générale est une façon de faire des économies de frais d’envoi, mais ce 
n’est effectivement pas très « sportif », une solution sera étudiée pour la saison à venir. 
 

Depuis mon élection, j’avais mis comme condition un engagement sérieux et sincère des 
responsables de Club et des bénévoles du futur Comité Directeur, je renouvelle donc mes 
attentes, car ma charge de travail professionnelle étant importante, si la saison à venir 
n’apporte pas de changement, je démissionnerai de ma cette fonction, ne pouvant l’assurer 
correctement. 

 
Dernier point, le logo de la Ligue a changé, et il a été prévu de faire faire des 

autocollants, j’ai préférer reporter cette investissement sur la saison à venir, pour ne pas grever 
le budget de la Ligue 2009. 

 
Notre programme de travail  étant chargé, je ne m’étendrai pas plus et nous allons 

passer à la suite de notre ordre du jour.  
 
Je vous remercie de votre attention. 

 
Hervé GAILDRAT. 
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Rapport du  Trésorier : 

 
 Le Trésorier donne lecture du bilan de la saison passé. 
 Il présente en parallèle de l’exercice les bilans des saisons passées, depuis 
la saison 2003/2004, le tableau comparatif est joint en annexe. 
 Il ressort de ce bilan, que cette saison, le résultat est redevenue légèrement 
positif de 228 € environ, ceci « grâce » à la suppression des frais de remboursements de 
déplacement des joueurs pour les finales de ligue (bilan ci-dessous), il sera discuté du budget 
prévisionnel lors de la réunion de CD du 23/10 à Saintes. 
  
 Le Président indique alors que la cotisation par table de Billard (carambole) 
de 15,00€ annuelle adoptée il y a maintenant deux saisons doit être maintenue, car sans cette 
cotisation la ligue aurait des difficultés à boucler le budget. 
 Certains clubs ne se sont toujours pas acquitté de leur cotisation (et licences 
joueurs) de la saison passée, cette situation n’est pas admissible, car la ligue règle les licences 
à la Fédération dès qu’elles sont demandées, la ligue n’a pas vocation d’être une banque. Ces 
clubs doivent se mettre en conformité dans les meilleurs délais. 
Il précise également qu’il n’est pas possible que la ligue soit déficitaire ou en situation précaire 
tous les ans, et il est rappelé une nouvelle fois que tous les membres des clubs doivent être 
licenciés. 
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Quitus au Comité Directeur  
 

A l’unanimité le quitus est donné au Comité Directeur sortant pour la législature 2009 / 
2010. 
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Elections  
 

Selon les statuts de la Ligue, le Comité Directeur est incomplet, deux candidats se sont 
portés volontaires. Il est donc procédé à une élection partielle de Mrs LACOUR Charly et 
GIBEAU Rémi. 

Les bulletins de vote sont donc distribués à chaque club, une commission des élections 
est formée sous la présidence de Fernand BASCANS. 

A l’issue du vote à bulletin secret, la commission procède au dépouillement et proclame 
les résultats : l’ensemble des candidats sont élus au comité directeur. 

Il est alors décidé, faute de temps, que l'élection du bureau par le Comité Directeur serait 
faite lors de la réunion de comité Directeur du 23/10/09. 

 
Malgré ces 2 nouveaux membres, il reste encore un poste à pourvoir, en effet, Mr Jean-

Paul CARLIER a démissionné du comité Directeur.  
 
 

Interventions des Présidents de Commission. 
 
Commission Formation Jeunesse  
 

 

 

 

 

 

 

            Cette année 37 jeunes ont évolués dans notre ligue et les clubs qui ont été déterminés  
L'ors de notre réunion de commission du 22 Janvier 2010, a savoir, Magné, Rochefort 
Et Saintes. 
Il y a eu une très bonne tenue des organisations de tournoi 3 et 4 billes, ainsi que des  
3 brevets, Bronze, Argent et Or, toutes ces rencontres se sont déroulées dans un très  
bon esprit sportif. 

 Deux  tournois 4 billes ( Magné et Saintes ) 
 Deux  tournois 3 billes ( Rochefort et Saintes )  
 Billard de Bronze à Magné      5 candidats 4 reçus 
 Billard d' Argent  à Rochefort 4 candidats 3 reçus 
 Billard d' Or         à Saintes     8 candidats 4 reçus 

 
           Pour clore la saison un tournoi 3 billes organisé par les jeunes de Rochefort  sur une             
           Journée avec la Participation des meilleurs jeunes, jeunes de la ligue entouré des plus   
           forts, Mrs GIBEAU, LACOUR, VINCELOT etc, bien que je n' étais pas présent, je 
           sais que! c'était une vrai fête du billard, avec une très bonne ambiance et que tout le  
           monde en garde un très bon souvenir. 
           Je remercie toutes les personnes qui, chacune dans leur club, ont mis toute en œuvre 
           Pour que nos jeunes puissent se trouver bien parmi nous et dans leur sport. 
         

   
                                                                              Le président de la commission  
                                                                                                    Jeunesse 
                                                                                                

 

COMPTE RENDU COMMISSION JEUNESSE 2009/2010 
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Commission Sportive 
 

  
   Une nouveauté cette saison : la présence de la Charente au sein de la commission, ce 

qui est très bien. Bienvenue donc et merci à Didier Baril et Jean Claude Bordelais. 
  Le fonctionnement est resté le même que les saisons précédentes et semble donner 

satisfaction, même s’il serait sans doute souhaitable de se réunir une fois. A voir… 
  Une mise au point cependant : une critique d’un membre adressée plusieurs fois déjà. 
Le fait que je donne certaines voies pour réfléchir sur la question à débattre est 

considéré par lui comme une « orientation » de ma part. 
  Je m’élève bien sûr contre cette interprétation et je souligne que toutes les décisions 

sont prises à la majorité. Point ! 
 

     Cette saison, deux questions ont dû être résolues par la commission :  
 en juillet 2009, l’affaire du classement d’un certain nombre de joueurs 
 en avril 2010, l’affaire « Garrigos » et la composition de l’équipe de Coupe 

des Provinces 
   Pour le reste, le responsable sportif a expédié les affaires courantes : 
         Correspondance avec le secteur, problèmes de dates de compétitions, etc… 
 
      Merci encore à toute l’équipe de la commission et avec mes excuses pour mon 

absence à l’AG . 
 
Rappel : Les feuilles de matchs doivent être envoyées par Email au secrétaire de Ligue. 

 
 
                                                                                            Daniel Valin 
                 

 

 

 

 André BONTEMPS, responsable de la coupe Poitou-Charentes et de la coupe 
Bontemps expose la saison qui s’est déroulée. Un constat est fait sur le nombre d’équipes et 
joueurs de moins en moins nombreuses (et nombreux) au cours des saisons. 

Coupe Andre Bontemps : Si moins de 10 équipes engager, la compétition sera annulée. 
Grande coupe, concernant la R1et +, Si moins de 8  joueurs engager, la compétition sera 

annulée 
Petite coupe ne  concernant que la R2  R3  R4 
Les convocations seront à 13h30 pour la compétition à14 h. 
  
La décision sera prise à la réunion du district du 18/09/10 en fonction du nombre 

d’équipes 
            André Bontemps 

 
   
Rappel : Les feuilles de matchs doivent être envoyées par Email au secrétaire de Ligue. 
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Commission de Discipline 
 

  
 

 

 

 

 

 
    L'année 2009/2010 ne m'a pas permis d'œuvrer en toute sérénité, depuis au moins 

deux ans les forfaits non excusés étant de plus en plus nombreux et de se fait désorganisent 
les compétitions, j'ai demandé au cours de l'A.G.(cette dernière étant souveraine pour prendre     
les décisions) qu'une décision soit prise pour cet état de fait, réponse, ceci doit être traité par la 
commission de discipline. 

    15 jours ou 3 semaines après l'A.G. 2008/2009 il est envoyé aux Clubs un règlement 
sans qu'aucune réunion ne soit faite décision prise par qui ? je cite " tout joueur ne prévenant    
de son forfait au moins 8 jours à l'avance ne pourra plus se présenter aux tournoi au mode    
mode de jeu concerné."  De même que les finales de district ont étaient supprimées sans    
qu'aucun club ne soit prévenu (cela a commencé à ce dire dans les clubs à partir de mars). 

   Tout ceci m'a déstabilisé; ce que nous ne pouvions pas faire à l'A.G, d'autre pouvait le 
faire sans concertation, de ce fait les deux cas qui m'ont été soumis n'ont pas été présenté à la  

   Commission. 
                                                                                                        

 

                                                                                           Le président de la commission  

                                                                                                          De discipline 

                                                                                                              

             

  

 

CONPTE RENDU COMMISSION DE DISCIPLINE 2009/2010 
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Commission d’arbitrage 
 

Compte-rendu d’activité pour la saison 2009 – 2010 

 

 

 

 Faisant suite aux formations effectuées au cours de la saison précédente, un examen 
d’arbitrage a été organisé le 22 mai 2010 à ANGOULEME.  
Ont été reçus arbitres de District Bruno SERANDON-LASSALLE et YZIQUEL Maurice, arbitre 
de Ligue TIPHONET Adrien et arbitres Fédéraux Probatoires COUVIDA Alain et MENZATO 
Sébastien. Bravo à tous ! 
 
 Une modification importante a été apportée en 2009. Les arbitres fédéraux probatoires 
obtiendront le grade « FEDERAL » à l’issue d’une période minimum d’une année de mise en 
situation pratique lors de championnats officiels de niveau Régional ou National aux cadres 
avec « ancres ». Leur prestation doit obligatoirement être patronnée et notée par un arbitre 
fédéral.  Leur carte provisoire est valable 3 ans. 
 
 J’ai reçu les passeports des arbitres Fédéraux et Probatoires. Je vous les distribue 
aujourd’hui. 
 
 Je rappelle à tous que les clubs devraient disposer au minimum d’un arbitre fédéral par 
table. J’invite donc les responsables de chaque club à inciter leurs membres à s’investir dans 
l’arbitrage. Le Président de la Ligue, Fernand BASCANS et moi-même sommes à votre écoute 
pour recevoir toutes les candidatures. En fonction des demandes nous mettrons en place de 
nouvelles séances de formation suivies d’un examen pour ceux qui souhaiteraient s’y 
présenter. 
 
  Avez-vous des questions ? 
 
 Merci à tous ceux qui m’ont apporté leur aide. Je reste à votre disposition et vous 
remercie de votre attention. 
 
 
 

Jean-Pierre BARBIER 
Président de la Commission 

 

  

  

 Il est rappelé aux clubs, que la commission est à disposition pour dispenser 
des initiations (sans examen) ou des formations (en vue de l’examen) dans tous les clubs, les 
volontaires sont les bienvenus. 
 En complément du compte rendu de Jean Pierre BARBIER, le président 
rappelle qu’il est important d’avoir un maximum d’arbitres dans la ligue, que ce soit au mode de 
jeux carambole que billard à poches. 
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Commission Informatique 
 

 Hervé. GAILDRAT Président de la Commission présente son rapport.  
Il indique que le site Internet de la Ligue fonctionne toujours et est mis à jour en grande partie 
par Philippe BASCANS.  
 En marge du site de la ligue, la commission rappelle l’importance que tous 
les résultats doivent impérativement être envoyés au secrétariat de la Ligue et de préférence 
sous forme informatique, en effet ces résultats sont saisis sur le site de classification de la 
fédération, pas de résultat = pas de classement du joueur !. 
 La saison prochaine, la saisie des résultats sur le site de classification devrait 
être assurée par Philippe BASCANS et Didier MARIAUD, et le club de Baignes se porte 
volontaire pour accéder également au site de saisie et saisir ainsi les résultats de leur club, 
allégeant ainsi la charge de travail de Philippe et Didier. Didier MARIAUD va s’occuper de leur 
donner les codes d’accès au site de saisie. 
 Pour faciliter la saisies des résultats la saison à venir, il est demandé au club 
de télécharger les feuilles types sur le site de la ligue. 
Le site de la ligue est consultable par tous sur : www.lpc-billard.net 
 La commission réfléchie également à une nouvelle « mouture » du site créé 
par un logiciel gratuit, et Frédéric MARZAT se porte volontaire pour aider à réaliser ce 
changement et faire partie de la commission. 
 

 

Commission Billard à Poches 
 

Frédéric CARRERE présente son rapport de commission et sera joint le prochain CR de Comité 
Directeur. 
 

 

http://www.lpc-billard.net/
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Prix de la cotisation  
 

 La Fédération ayant augmenté le prix de la licence Fédérale d’un euro pour 
la saison future, il est décidé à l’unanimité de retranscrire cette augmentation au niveau de la 
Ligue. 
 

Questions diverses  
 

 Le club de Saujon demande pourquoi la taxe sur les billards existe et jusqu’à 
quand elle sera en vigueur : il est rappeler par le bureau que cette taxe n’est pas définitive et 
qu’elle sera supprimée lorsque les finances de la Ligue sera redevenue plus « saine », cette 
taxe servant notamment à aider les remboursements des joueurs se déplaçant en finale de 
secteur et de France, la Fédération ne participant que très peu (voir pas du tout) à ces frais. 
 Le Club de ROCHEFORT se portant volontaire pour l’organisation de la 
future Assemblée Générale de septembre 2011, l’assemblée décide donc qu’elle se tiendra à 
ROCHEFORT le dimanche 18 septembre 2011.  
Mr CARRERE met une option pour l’organisation de l’AG 2012 à Angoulême. 
 
 Fernand BASCANS représentera la Ligue Poitou-Charentes lors de la 
réunion des présidents de Ligue en décembre à la Fédération 
 Aucune autre question n’étant posée, le Président remerci les nombreux 
participants et clos l’Assemblée Générale et le Président du Club de BAIGNES invite les 
participants à partager le pot de l’amitié avant de se rendre au restaurant pour le repas de 
clôture. 
 

 
 


